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Convention collective nationale de travail de l'industrie des
cuirs et peaux du 6 juin 2018 (Avenant du 6 juin 2018) -

Etendue par arrêté du 10 juillet 2020 JORF 1er août 2020.

Préambule

Article

En vigueur étendu

 

Les partenaires sociaux de la branche « Industrie des cuirs et peaux » constatent la nécessité d'actualiser les
dispositions de la convention collective nationale « Industrie des cuirs et peaux » du 6 octobre 1956 étendue
par arrêté du 27 octobre 1961 afin de disposer d'une convention collective offrant une meilleure lisibilité et
d'un socle social, rénové dans sa forme et d'écarter les difficultés d'interprétation, de favoriser l'attractivité de
la convention et d'assurer sa conformité avec les évolutions législatives et réglementaires.
 

Les parties signataires du présent accord ont ainsi retranscrit le texte existant à droit constant, en intégrant
les modifications et changements apportés par de nouvelles dispositions légales, réglementaires ou les
évolutions jurisprudentielles.
 

L'accord vise donc à actualiser le texte de la convention collective nationale du 6 octobre 1956 en abrogeant
les textes obsolètes, les textes incompatibles entre eux ou ceux devenus contraires aux lois et règlements en
vigueur aujourd'hui.
 

Les dispositions de la convention collective nationale « Industrie des cuirs et peaux » non intégrées au
présent accord restent inchangées et demeurent en vigueur (cf. annexes au présent accord).
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Clauses communes

Article 1er

En vigueur étendu

 

La présente convention collective règle les rapports entre les employeurs et les salariés de l'industrie des
cuirs et peaux : tannerie, corroierie, mégisserie et chamoiserie, teinturerie de peaux mégies, fabricants de
courroies, de cuirs industriels, de gants et articles de protection et de trépointe, pour l'ensemble du territoire
français. Des annexes fixeront les modalités particulières aux employés, agents de maîtrise et cadres.
 

La présente convention comprend deux parties : 

– des clauses générales communes qui se substituent aux clauses correspondantes des avenants
antérieurement signés ; 

– des annexes spécifiques qui déterminent les conditions de travail des ouvriers, des employés, des
techniciens et agents de maîtrise, des ingénieurs et des cadres.
 

Conformément à l'article L. 2261-23-1 du code du travail, les partenaires sociaux précisent que la convention
collective s'applique de la même manière : 

– aux entreprises de moins de 50 salariés ; 

– aux entreprises de 50 salariés et plus, 

qui entrent dans le champ de la convention collective nationale « industrie des cuirs et peaux » sans
distinction de leur effectif, et ce en raison du principe d'égalité de traitement des salariés.
 

Il est toutefois précisé qu'un accompagnement spécifique sera apporté par la branche aux entreprises de
moins de 50 salariés dans la rédaction des documents nécessaires à la vie de l'entreprise et notamment lors de
la mise en place du comité social et économique, par la fourniture de documents types, couvrant l'ensemble
du processus ainsi que les documents relatifs au temps de travail et plus spécifiquement ceux concernant les
forfaits en heures sur l'année et en forfait jours.
 

Article 2

Durée, révision, dénonciation

En vigueur étendu

 

La convention collective du 6 octobre 1956 est conclue pour une durée indéterminée, sauf dénonciation d'une
des parties (*) , avec un délai de préavis de 3 mois avant l'expiration de la période courante (*) . (1)
 

Toute modification ou révision du présent texte ne pourra être demandée et discutée en dehors de la période
de préavis indiquée ci-dessus.
 

Toutefois, lorsqu'il s'agira de demandes de révision portant sur des questions de salaire, elles pourront être
présentées à tout moment et les parties signataires engageront les pourparlers dans un délai ne dépassant pas
8 jours pour étudier les demandes présentées.
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La dénonciation de la présente convention par l'une ou l'autre des parties signataires se fera par lettre
recommandée avec avis de réception, qui sera accompagnée d'un nouveau projet d'accord sur les points
sujets à révision, d'ordre professionnel, afin que les pourparlers puissent commencer sans retard. (2)
 

Les parties conviennent de réunir la commission paritaire permanente de négociation et d'interprétation
(CPPNI), 1 an après l'entrée en vigueur des modifications de la convention collective afin de faire un point
de situation.
 

Conformément à l'article L. 2262-5 du code du travail, la diffusion de la convention collective est assurée
aux représentants du personnel et aux délégués syndicaux. Un exemplaire est mis à la disposition du
personnel dans chaque établissement.
 

L'employeur fournit chaque année aux représentants du personnel, aux délégués syndicaux, la liste des
modifications apportées aux conventions ou accords applicables dans l'entreprise. À défaut de représentants
du personnel, cette information est communiquée aux salariés par voie d'affichage.
 

(*) Jusqu'à la fin du cycle électoral au cours duquel cet avenant a été conclu, une ou plusieurs organisations
syndicales de salariés à la fois représentatives et signataires ou adhérentes de cet avenant. À l'issue du cycle
électoral, une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives.
 

(1) Le premier alinéa de l'article 2 est étendu sous réserve de l'application des dispositions des articles L.
2261-10 et L. 2261-11 du code du travail. 

(Arrêté du 10 juillet 2020 - art. 1)
 

(2) Le quatrième alinéa de l'article 2 est étendu sous réserve du respect des dispositions du deuxième alinéa
de l'article L. 2261-10 du code du travail. 

(Arrêté du 10 juillet 2020 - art. 1)

Article 3

En vigueur étendu

  

La présente convention et ses avenants resteront en vigueur jusqu'à la signature des nouveaux textes qui
auront pu être proposés à la suite de la dénonciation ou de la demande de révision formulée par l'une des
parties signataires.
 

(1) L'article 3 est étendu sous réserve du respect des dispositions des articles L. 2261-10 et L. 2261-11 du
code du travail.   

(Arrêté du 10 juillet 2020 - art. 1)

Article 4

En vigueur étendu

 

Les avantages prévus à la présente convention collective ne pourront être la cause de la réduction des
avantages individuels acquis antérieurement existant dans les établissements, à l'exception des domaines
relevant de l'ordre public.
 

Les dispositions de la présente convention s'imposent aux rapports nés des contrats individuels, collectifs ou
d'équipes, sauf si les clauses de ces contrats sont plus favorables aux travailleurs que celles de la convention,
à l'exception des domaines relevant de l'ordre public.
 



Dernière modification le 12 juillet 2022 - Document généré le 24 février 2023

Dès la mise en vigueur de la présente convention, les règlements intérieurs d'entreprise devront être mis en
harmonie, s'il y a lieu, avec les dispositions de ladite convention.

Article 5

Liberté syndicale

En vigueur étendu

 

Tout salarié peut défendre ses droits et ses intérêts par l'action syndicale et adhérer ou non à un syndicat de
son choix.
 

Les travailleurs et les employeurs sont tenus de respecter la liberté syndicale et la liberté d'opinion au sein de
l'entreprise.
 

En particulier, les employeurs sont tenus de ne pas prendre en considération le fait d'appartenir ou de ne pas
appartenir à un syndicat ou à un parti politique pour arrêter leurs décisions en ce qui concerne le recrutement,
la conduite ou la répartition du travail, les mesures de discipline ou de licenciement, la rémunération,
l'évolution de carrière, la formation.
 

L'exercice du droit syndical s'inscrit dans le cadre des principes suivants :
 

a) La garantie de la liberté collective de constitution de syndicats ou de sections syndicales dans l'entreprise à
partir des organisations syndicales représentatives à l'échelon national.  (1)
 

b) Dans les entreprises de moins de 50 salariés, un membre de la délégation du personnel au comité social
et économique (CSE) peut être désigné comme DS pour la durée de son mandat (cf. trav. art. L. 2143-6). Ce
mandat n'ouvre pas droit à un crédit d'heures supplémentaire. La désignation d'un délégué syndical (DS) par
un syndicat représentatif dans une entreprise ou un établissement d'au moins 50 salariés, qui y a constitué
une section syndicale, peut intervenir lorsque cet effectif a été atteint pendant 12 mois consécutifs (cf. trav.
art. L. 2143-3 ; ord. 2017-1718 du 20 décembre 2017, JO du 21).
 

c) La protection du délégué syndical est inchangée et résulte de l'application des articles L. 2411-3 et
suivants du code du travail.
 

Chaque délégué syndical dispose d'un quota d'heures mensuel de délégation, à savoir : 

– 12 heures dans les entreprises employant de 50 à 150 salariés ; 

– 18 heures dans les entreprises employant de 151 à 499 salariés ; 

– 24 heures dans les entreprises occupant au moins 500 salariés.
 

Le crédit d'heures est décompté en demi-journée, pour les salariés en forfait jours, qui viennent en déduction
du nombre annuel de jours travaillés fixé dans la convention individuelle du salarié. Une demi-journée
correspond à 4 heures de mandat.
 

d) Les prérogatives et les missions de l'organisation syndicale dans l'entreprise et des délégués syndicaux
sont celles du syndicat dans l'organisation sociale. Le délégué syndical (DS) représente le syndicat qui l'a
désigné auprès de l'employeur et des salariés (c. trav. art. L. 2131-1 et L. 2143-3). Il informe les adhérents et
anime l'activité syndicale.
 

Il est l'interlocuteur privilégié de l'employeur pour négocier des accords d'entreprise c. trav. art. L. 2143-3 et
L. 2232-17.
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e) Les moyens d'expression suivants sont donnés à l'organisation syndicale de l'entreprise : 

– collecte des cotisations à l'intérieur de l'entreprise ; 

– libre diffusion de la presse et des feuilles d'informations syndicales dans l'entreprise ; 

– libre affichage des communications syndicales dans des conditions permettant une information effective
des travailleurs dans les panneaux réservés à cet effet, avec communication simultanée à la direction ; 

– mise à disposition des organisations syndicales d'un local approprié.
 

Les membres de l'entreprise adhérant à une organisation syndicale pourront se réunir dans le local syndical
en dehors des heures de travail.
 

Les modalités d'application du paragraphe seront définies par un accord dans chaque entreprise intervenant
dans le cadre du paragraphe ci-dessus.
 

Le délégué syndical de site dispose d'un nombre d'heures mensuel fixé par la loi (art. L. 2143-15 modifié du
code du travail), à savoir à la date de signature du présent accord : 24 heures par mois.
 

Ces heures s'ajoutent à celles dont il peut disposer à un titre autre que celui de délégué syndical
d'établissement.
 

Le crédit d'heures est décompté en demi-journée, pour les salariés en forfait jours, qui viennent en déduction
du nombre annuel de jours travaillés fixé dans la convention individuelle du salarié. Une demi-journée
correspond à 4 heures de mandat.
 

(1) Le a de l'article 5 est exclu de l'extension comme étant contraire aux dispositions de l'article L. 2142-1 du
code du travail.   

(Arrêté du 10 juillet 2020 - art. 1)

Article 6

Autorisation d'absence

En vigueur étendu

  

Sur la demande écrite de leur organisation syndicale présentée au moins une semaine à l'avance, les
salariés syndiqués mandatés pourront obtenir de leur employeur des autorisations d'absence pour assister
aux réunions statutaires de ces organisations et aux diverses réunions d'organismes professionnels et
interprofessionnels à représentation paritaire, sous réserve que des dispositions soient prises pour que les
absences n'apportent pas de gêne sensible à la marche de l'entreprise. Ces absences seront considérées
comme temps de travail pour le calcul des congés payés.

Article 7

Le congé de formation économique sociale et syndicale

En vigueur étendu

 

Dans les conditions prévues à l'article L. 2145-5 du code du travail et suivants, les salariés pourront
bénéficier du congé de formation économique sociale et syndicale.
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Le salarié bénéficiant du congé de formation économique, sociale et syndicale a droit au maintien total par
l'employeur de sa rémunération.
 

La durée de congé, limitée à 12 jours ouvrables, par an et par bénéficiaire, ne peut être inférieure à 1 demi-
journée.
 

Le salarié devra présenter sa demande à l'employeur 15 jours calendaires à l'avance.

Article 8

Panneaux d'affichage

En vigueur étendu

  

Des panneaux d'affichage seront mis à disposition des organisations syndicales, lorsqu'il en existe, selon des
modalités à définir en accord avec la direction de l'entreprise et les représentants du personnel.

Article 9

Permanents syndicaux

En vigueur étendu

 

Dans le cas où un salarié est appelé à remplir une fonction syndicale imposant son départ, il bénéficiera d'un
droit de priorité de recrutement dans un emploi de sa qualification ou équivalent, dans la mesure où son
indisponibilité n'excède pas 5 ans et à condition qu'il ait à son départ 1 an de présence dans l'établissement.
 

Ce droit de priorité est caduc en cas de refus par l'intéressé de reprendre l'emploi proposé.
 

Dans les mêmes conditions, un salarié pourra obtenir des autorisations d'absence pour exercer un mandat
syndical dont la durée n'excéderait pas 3 mois.

Article 10

Commissions paritaires

En vigueur étendu

 

Commissions paritaires composées au maximum de 2 membres par organisation syndicale de salariés
représentatives dans le champ d'application rappelé à l'article 1 de la présente annexe et du même nombre de
représentants, côté patronal.
 

Au cas où des salariés participeraient à une commission paritaire décidée entre organisations d'employeurs
et de salariés et dans la limite d'un nombre de salariés arrêté d'un commun accord entre les organisations
signataires, le temps de travail passé sera payé par l'employeur comme temps de travail effectif.
 

Ces salariés seront tenus d'informer préalablement leur employeur de leur participation à ces commissions
afin de réduire au minimum les perturbations que leur absence pourrait apporter à la marche générale de
l'entreprise.
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Les salariés participant aux commissions paritaires visées à l'alinéa précédent, dans la limite de 2 salariés
pour chacune des organisations syndicales de salariés représentatives au niveau de la branche, bénéficieront,
sur justificatif, d'un remboursement de leurs frais de transport/déplacement par l'intermédiaire des
fédérations patronales nationales, dans les limites suivantes : 

– Paris/région parisienne : repas 30 €, hôtel 120 € ; 

– Province : repas 25 €, hôtel 100 €.
 

Train : 2de classe.
 

Avion : classe économique.
 

Frais kilométriques : selon le barème officiel de l'administration fiscale.

Article 11

Comité social et économique (CSE)

En vigueur étendu

 

Depuis le 1er janvier 2018, toute entreprise employant au moins 11 salariés pendant 12 mois consécutifs doit
mettre en place un CSE (art. L. 2311-2 du code du travail).
 

Il est précisé que le décompte des 12 mois consécutifs repart de zéro si pendant un mois donné l'effectif
passe en deçà de ce seuil.
 

Le CSE ne disparaît pas au moment où l'effectif passe en dessous de ce seuil.
 

Le CSE est mis en place au terme du mandat des délégués du personnel, des membres élus du comité
d'entreprise, de la délégation unique du personnel, de l'instance regroupée mise en place par accord du
comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail, lors du renouvellement de ces institutions et au
plus tard le 31 décembre 2019, selon des modalités définies au livre 3e, titre Ier du code du travail.
 

Les modalités d'attribution et d'exercice du CSE sont fixées aux articles L. 2312-1 et suivants du code du
travail.
 

Les modalités de mise en place et de suppression du CSE sont fixées aux articles L. 2313-1 et suivants du
code du travail.
 

La composition, les élections et la durée du mandat sont fixées aux articles L. 2314-1 et suivants du code du
travail.
 

Le fonctionnement du CSE est fixé aux articles L. 2315-1 et suivants du code du travail.
 

Réunions
 

Le temps passé en réunions avec l'employeur par les représentants du personnel, est rémunéré comme du
temps de travail effectif, sans s'imputer sur les heures de délégation. Il en est notamment de même pour les
enquêtes menées après un accident grave ou une maladie professionnelle ou à caractère professionnel grave.
(art. L. 2315-11 du code du travail).
 

Le membre suppléant n'assiste aux réunions qu'en l'absence du titulaire.
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En ce qui concerne plus précisément les heures de délégation, les délégués, après information préalable,
pourront sortir de l'entreprise collectivement ou individuellement dans le cadre de l'exercice de leur mission.
 

Ces heures leur seront payées comme temps de travail effectif et pourront le cas échéant faire l'objet d'une
demande de précisions de la part de l'employeur.
 

Répartition – Les élus titulaires du CSE peuvent, chaque mois, répartir entre eux et avec les suppléants
le crédit d'heures dont ils bénéficient (cf. trav. art. L. 2315-9). Toutefois, cela ne peut amener l'un d'eux à
disposer dans le mois de plus d'une fois et demie le crédit d'heures dont bénéficie un membre titulaire (cf.
trav. art. R. 2315-6). Les élus titulaires concernés doivent informer l'employeur du nombre d'heures réparties
au titre de chaque mois au plus tard 8 jours avant la date prévue pour leur utilisation. Ils doivent procéder par
un document écrit, en précisant leur identité ainsi que le nombre d'heures mutualisées pour chacun d'eux.

Article 11 bis

Financement des œuvres sociales du comité social et économique (CSE)

En vigueur étendu

 

Le budget nécessaire au financement des œuvres sociales du comité social et économique (CSE) sera
alimenté, chaque année, par le versement d'une contribution minimum à la charge de l'entreprise représentant
0,30 % des salaires et appointements calculés sur la base des gains et rémunérations soumis à cotisation
sociale, en application de l'article L. 242-1 du code de la sécurité sociale, à l'exception des indemnités
versées à l'occasion de la rupture du contrat de travail à durée indéterminée.
 

Les sommes distribuées en application d'un accord d'intéressement ou de participation ne sont pas incluses
dans la masse salariale brute (cf. trav. articles L. 2312-83 et L. 2315-61 ; loi n° 2018-217 du 29 mars 2018,
JO du 31).
 

Le cas échéant, une régularisation de la subvention sera effectuée à la fin du second trimestre de l'année N +
1.

Article 12

Catégories professionnelles. – Définitions

En vigueur étendu

 

On entend par ouvrier spécialisé : l'ouvrier qui, sans avoir une connaissance générale du métier, sans
apprentissage particulier ni enseignement professionnel, participe à la fabrication par un emploi permanent
qui exige des connaissances acquises par une pratique suffisante du métier.
 

Relèveront également de cette catégorie professionnelle, le personnel de gardiennage ainsi que le personnel
d'entretien.
 

On entend par ouvrier qualifié : l'ouvrier ayant la connaissance générale de son métier, acquise soit par une
longue pratique, soit par un apprentissage ou un enseignement professionnel pouvant être sanctionné par un
diplôme et/ou une certification professionnelle qui satisfait dans l'exercice de son métier aux nécessités de la
fabrication de la maison qui l'emploie.
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On entend par ouvrier hautement qualifié : l'ouvrier qui ayant au moins la formation et les connaissances de
l'ouvrier spécialisé est chargé soit d'un cycle complexe de tâches, de travaux, de niveau élevé. Il doit être
capable, d'adapter ou de combiner des ensembles d'opérations, de contrôler des résultats, de détecter des
anomalies ou des pannes et de choisir les remèdes à y apporter.
 

Pour faciliter l'interprétation de ces définitions, base de la classification, il est ajouté en annexe des
nomenclatures précisant quels sont les travailleurs qui composent chacune des catégories ci-dessus.
 

Tout emploi ne figurant pas expressément dans la classification annexée à la présente convention sera l'objet
d'une assimilation à un emploi y figurant, entraînant la rémunération correspondante.
 

La commission paritaire permanente de négociation et d'interprétation prévue à l'article 31 ci-après sera
compétente pour étudier toutes demandes de modification ou d'adjonction aux nomenclatures.
 

Si des erreurs de classification étaient reconnues par la suite, elles seraient examinées de bonne foi par les
parties contractantes.

Article 13

Salaires

En vigueur étendu

 

A. – Le taux des salaires minima à appliquer aux différentes catégories de salariés est déterminé en fonction
du salaire minimum national professionnel défini par l'annexe I « Ouvriers ».
 

Les salaires minima et la classification prévue à la présente convention tiennent compte des conditions
dans lesquelles s'effectuent normalement certains travaux. Il en est de même des salaires fixés par le contrat
individuel de travail.
 

B. – À titre exceptionnel, des primes distinctes du salaire peuvent être attribuées pour tenir compte des
conditions particulièrement pénibles, dangereuses dans lesquelles des travaux sont exécutés dans certains
établissements, lorsqu'il n'en est pas tenu compte dans la fixation des salaires des ouvriers qui les exécutent.
 

C. – Tout salarié dont le temps de travail effectif quotidien sera au moins égal à 6 heures aura droit à une
pause de 20 minutes consécutives. Cette pause ne sera pas rémunérée. En effet, les temps de pause ne
constituent pas du temps de travail effectif. Toutefois, si les critères du temps de travail effectif sont réunis,
tels que définis à l'article L. 3121-1 du code du travail, le temps de pause doit être traité comme tel, sans qu'il
soit possible de déroger à cette règle (cf. trav. art. L. 3121-2). (1)
 

Le cas échéant, les temps de pause définis par accord collectif d'entreprise ou d'établissement priment sur
l'accord de branche (cf. trav. art. L. 3121-17).
 

E. – En cas de travail exceptionnel en dehors de l'horaire habituel, les heures comprises entre 22 heures et 5
heures feront l'objet d'une majoration en valeur au moins égale à 20 % du salaire minimum professionnel de
la catégorie. Cette majoration s'applique exclusivement à la catégorie des ouvriers.
 

F. – La présente convention ne déterminant que des barèmes de salaires minima, la fixation des salaires réels
fait l'objet d'accords par entreprise ou par localité.
 

(1) Alinéa étendu sous réserve des dispositions de l'article L. 3121-16 du code du travail qui prévoit que le
temps de pause est accordé immédiatement dès que six heures de travail effectif sont réalisées par le salarié,
ou alternativement pendant cette période de six heures. 
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(Arrêté du 16 octobre 2019 - art. 1)

Article 14

Indemnisation des jours fériés

En vigueur étendu

  

Les salariés bénéficient, de l'indemnisation de tous les jours fériés légaux lorsque ceux-ci tomberont un
jour qui aurait été normalement travaillé dans l'entreprise. Cette rémunération sera due dans les conditions
prévues à l'article 23 de la convention collective « Industrie des cuirs et peaux ».

Article 15

Mutations temporaires

En vigueur étendu

 

Lorsque, pour assurer la bonne exécution technique du travail (par exemple en cas d'absence ou de maladie
du titulaire d'un emploi), la direction estimera nécessaire de confier momentanément à un salarié une
occupation appartenant à une catégorie inférieure à celle dans laquelle il est placé habituellement, le salaire
horaire afférent à sa catégorie précédente sera maintenu. La durée de ce remplacement ne pourra excéder 8
jours, sauf accord particulier entre les parties.
 

Lorsque la fonction offerte sera supérieure à la fonction antérieurement occupée, il lui sera immédiatement
appliqué la rémunération et les avantages afférents à sa nouvelle fonction, pendant le temps de la mutation
qui ne devra excéder 8 jours, sauf accord particulier entre les parties. Cette modification temporaire lui sera
notifiée selon les dispositions de l'article 17 ci-après.
 

La réintégration des intéressés dans leur fonction normale interviendra dès que la mutation aura cessé.

Article 16

Salaire des jeunes salariés

En vigueur étendu

  

Les salariés âgés de 15 à 18 ans, ne pourront être affectés à des travaux dangereux que sous certaines
conditions et devront faire l'objet d'une déclaration préalable auprès du service de santé au travail.

Article 17

Embauche. – Licenciement. – Rupture du contrat

En vigueur étendu

 

Les conditions d'embauche sont régies par les dispositions légales en vigueur.
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Le personnel sera tenu informé par voie d'affichage des catégories professionnelles dans lesquelles des
postes sont vacants.
 

Tout engagement sera confirmé par une lettre stipulant notamment : 

– l'identification des parties ; 

– la date du début du contrat ; 

– la durée et les conditions de la période d'essai ; 

– la fonction occupée et le lieu où elle s'exerce ; 

– la position et le coefficient hiérarchique correspondant à la fonction occupée ; 

– les appointements, sur la base de la durée légale ou conventionnelle de travail, et éventuellement les autres
éléments de la rémunération ; 

– la durée du travail ; 

– la durée des congés payés ; 

– la référence à la convention collective nationale du 1er octobre 1956 et aux modifications apportées dans la
présente version.
 

Toute modification de caractère individuel apportée à l'un des éléments ci-dessus fera préalablement l'objet
d'une nouvelle notification écrite et le collaborateur disposera d'un délai de 15 jours pour donner sa réponse
par écrit. À défaut de réponse dans le délai imparti, la réponse sera réputée négative. Dans le cas d'une
modification liée à un motif économique le délai sera porté à 1 mois. Dans ce dernier cas, à défaut de
réponse dans le délai de 1 mois, le salarié sera réputé avoir accepté la modification.
 

Dans le cas où le refus d'une telle modification entraînerait une rupture du contrat de travail, celle-ci serait
considérée comme étant du fait de l'employeur.
 

Dans tous les cas, la classification du collaborateur muté doit être conforme au nouveau poste qui lui est
confié.
 

De plus, L'engagement se fera sous réserve des résultats de la visite d'information et de prévention qui aura
lieu soit avant l'entrée en fonction, soit dans les 3 mois de l'entrée en fonction.
 

Dans les établissements dont la marche est sujette à des fluctuations, il sera fait appel, par priorité, aux
salariés qui auraient été licenciés depuis moins de 6 mois pour manque de travail. Cette mesure ne s'applique
pas en premier lieu aux salariés déjà embauchés dans une autre entreprise.

Article

Clause de confidentialité

En vigueur étendu

 

L'ensemble du personnel est soumis à une clause de confidentialité, y compris le personnel intérimaire.
 

Indépendamment d'une obligation de réserve générale, il est demandé au personnel de conserver une
confidentialité absolue à l'égard de tous les faits dont il pourrait prendre connaissance, en raison de ses
fonctions ou de son appartenance à l'entreprise, et qui concerneraient tant la gestion et le fonctionnement de
cette dernière que sa situation et ses projets.
 

Cette obligation de confidentialité s'applique tant à l'égard des tiers que des salariés de l'entreprise et
demeurera après la fin du contrat, quelle que soit la cause de sa rupture.
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Article 18

Période d'essai

En vigueur étendu

 

L'exécution d'une épreuve préliminaire ne constitue pas une embauche ferme. Le temps passé à cette épreuve
sera payé au salaire minimum garanti de la catégorie.
 

Pour les ouvriers/ employés, la durée maximale de la période d'essai pour un CDI est fixée à 2 mois et sera
éventuellement renouvelable 1 fois pour une durée de 1 mois.
 

Le renouvellement de la période d'essai fera l'objet d'un courrier simple ou remis en main propre contre
décharge au salarié qui devra l'accepter. À défaut d'acceptation par le salarié, l'employeur aura la possibilité
de mettre fin immédiatement à la période d'essai, sous réserve de respecter le délai de prévenance.
 

La période d'essai des autres catégories de salariés sera traitée dans les avenants catégoriels.
 

Pour les CDD, la période d'essai sera de : 1 jour par semaine de contrat, dans la limite de 2 semaines si
la durée du contrat ne dépasse pas 6 mois, 1 mois dans les autres cas, en respectant un délai minimal de
prévenance, à savoir : 

– lorsqu'il est mis fin à la période d'essai par le salarié, celui-ci respecte un délai de prévenance de 48 heures.
Ce délai est ramené à 24 heures si la durée de présence du salarié dans l'entreprise est inférieure à 8 jours ; 

– lorsqu'il est mis fin à la période d'essai par l'employeur, le salarié est prévenu dans un délai qui ne peut être
inférieur à : 

1° 24 heures en deçà de 8 jours de présence ; 

2° 48 heures entre 8 jours et 1 mois de présence ; 

3° 2 semaines après 1 mois de présence ; 

4° 1 mois après 3 mois de présence.
 

Si l'employeur ne respecte pas le délai de prévenance, le salarié a droit à une indemnité compensatrice,
sauf s'il a commis une faute grave. Cette indemnité est égale au montant des salaires et avantages que le
salarié aurait perçus s'il avait accompli son travail jusqu'à l'expiration du délai de prévenance, indemnité
compensatrice de congés payés comprise.

Article 19

Délai-congé. – Cessation du contrat de travail

En vigueur étendu

 

A. – Dispositions générales
 

Le contrat de travail à durée indéterminée pourra prendre fin à tout instant, sauf à respecter, au-delà de la
période d'essai, le préavis applicable pour la catégorie à laquelle appartient le salarié.
 

Par accord entre les parties, il peut être renoncé à tout ou partie de l'exécution du préavis.
 

En cas d'inobservation du préavis par l'employeur ou le salarié, la partie qui n'observera pas ce préavis devra
à l'autre une indemnité égale au salaire correspondant à la durée du préavis restant à courir.
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La faute grave de l'une des parties comporte dispense de tout préavis pour l'autre partie.
 

B. – Durée du préavis
 

1° Départ volontaire :
 

En cas de départ volontaire (démission), et chaque fois que la rupture est imputable au salarié, la durée du
préavis due par le salarié est fixée par les avenants de catégorie.
 

Pour le personnel ouvrier, la durée du préavis est fixée à 1 mois.
 

Si l'employeur le demande, le salarié confirmera sa démission, soit par lettre, soit par imprimé établi à cet
effet, daté et signé.
 

En cas d'activité partielle, le préavis ne sera pas exigé.
 

2. Licenciement :
 

En cas de licenciement et chaque fois que la rupture est imputable à l'employeur, la durée du préavis due par
l'employeur est fixée par les avenants de catégorie.
 

Pour le personnel ouvrier, la durée du préavis est fixée à : 

– 2 mois à partir de 2 ans d'ancienneté dans l'entreprise ; 

– 1 mois dans les autres cas.
 

Toutefois, ces dispositions ne sont applicables que si la loi, la convention, l'accord collectif, le contrat de
travail ou les usages ne prévoient pas un préavis plus long ou des conditions d'ancienneté inférieures.
 

Lorsque l'employeur sera amené à notifier son licenciement à un salarié avec un préavis de 2 mois, seul le
premier mois sera travaillé lorsque le salarié remplira l'une des deux conditions suivantes : être âgé de 45 ans
et compter 10 ans d'ancienneté dans l'entreprise ou justifier de 15 ans d'ancienneté.
 

Dans l'un ou l'autre de ces cas, le deuxième mois donnera lieu à une indemnité minimum égale à 1 mois de
salaire effectif.
 

Quelle que soit la durée du préavis, le licenciement sera notifié par lettre recommandée avec avis de
réception.
 

En cas de licenciement, en particulier lorsque le collaborateur a trouvé un nouvel emploi, toutes facilités lui
seront accordées sur justification pour lui permettre d'occuper ce nouvel emploi.
 

Dans le cas d'inobservation du délai-congé par l'une des deux parties, celle-ci devra une indemnité
correspondant aux heures de travail qui auraient dû être effectuées, sauf renonciation totale ou partielle par
accord entre les parties.
 

C. – Heures pour recherche d'emploi
 

Le temps disponible par le salarié pour la recherche d'un emploi est fixé par les avenants de catégorie.
 

Pour le personnel ouvrier, une absence payée de 2 heures est autorisée par journée de travail effectif entrant
dans le préavis dû en cas de licenciement. À la demande de l'ouvrier, les heures libres peuvent être bloquées.
Le nombre total d'heures d'absence autorisées pour recherche d'emploi ne pourra excéder 50 heures. En cas
de départ volontaire, le temps d'absence fixé ci-dessus sera maintenu mais non rémunéré.
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D. – Indemnité de licenciement
 

Le licenciement ouvre droit, sauf faute grave/lourde du salarié, à une indemnité de licenciement distincte du
préavis, dans les conditions et selon les modalités fixées par les avenants de catégorie.
 

L'indemnité de licenciement pour le salarié, lié par un contrat de travail à durée indéterminée, licencié alors
qu'il compte au minimum 8 mois d'ancienneté ininterrompue, sera calculée sur la base suivante : 

– soit la moyenne mensuelle des 12 derniers mois précédant la rupture du contrat ou, lorsque l'ancienneté du
salarié est inférieure à 12 mois, la moyenne mensuelle de la rémunération des mois précédant la rupture du
contrat ; 

– soit 1/3 des 3 derniers mois (dans ce cas, les primes et gratifications exceptionnelles ou annuelles sont
prises en compte au prorata du temps de présence).
 

Si le salarié a travaillé à temps complet avant de passer à temps partiel, l'indemnité est calculée
proportionnellement à la durée pendant laquelle le salarié a travaillé à temps plein et à temps partiel.
 

L'ancienneté prise en compte sera celle définie par les textes légaux en vigueur.
 

Pour les ouvriers, l'indemnité de licenciement, à compter de la date d'entrée dans l'entreprise sera de : 

– de 8 mois à 5 ans d'ancienneté, 1/4 de mois de salaire par année d'ancienneté. 

– de la 6e année à la 20e année d'ancienneté, 3/10 de mois par année d'ancienneté.
 

À partir de la 21e année d'ancienneté et au-delà : 1/4 de mois de salaire par année d'ancienneté jusqu'à 10 ans
auquel s'ajoute 1/3 de mois de salaire par année d'ancienneté au-delà.
 

Ces tranches d'indemnité de licenciement ne se cumulent pas entre elles.
 

E. – Indemnité de départ à la retraite
 

Le préavis à respecter par le salarié lorsqu'il s'agit d'une demande de départ à la retraite est : 

– 1 mois si l'ancienneté de services continus est inférieure à 2 ans et 2 mois si l'ancienneté est supérieure à
2 ans, pour les ouvriers et les employés. Pour les autres catégories de personnel, il est fixé par les avenants
catégoriels.
 

L'indemnité pour les ouvriers, employés, TAM, ingénieurs et cadres est fixée à : 

À partir de 5 ans d'ancienneté = 1 mois de salaire ; 

À partir de 10 ans d'ancienneté = 2 mois de salaire ; 

À partir de 15 ans d'ancienneté = 3 mois de salaire ; 

À partir de 20 ans d'ancienneté = 4 mois de salaire ; 

À partir de 25 ans d'ancienneté = 5 mois de salaire ; 

À partir de 30 ans d'ancienneté et au-delà, l'indemnité sera plafonnée à 6 mois de salaire. Ces tranches ne
sont pas cumulatives.
 

L'indemnité de départ à la retraite n'est due que si l'intéressé a effectivement demandé et obtenu la
liquidation de sa retraite générale et complémentaire le cas échéant.
 

F. – Indemnité de mise à la retraite
 

La retraite à 70 ans n'est pas considérée comme un licenciement ; en conséquence, l'indemnité de
licenciement n'est pas exigible. Trois mois avant qu'un salarié atteigne l'âge normal de la retraite, l'employeur
devra informer l'intéressé de son intention de mettre fin au contrat de travail au moment où sera atteint l'âge
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normal de la retraite. Lorsqu'il entendra ultérieurement y mettre fin, il devra également l'en avertir 3 mois à
l'avance. En tout état de cause, après 70 ans, aucune indemnité de licenciement ne sera exigible.
 

L'indemnité pour les ouvriers, employés, TAM, ingénieurs et cadres est fixée à : 

– 1/4 de mois de salaire par année d'ancienneté jusqu'à la dixième année ; 

auquel s'ajoute 

– 1/3 de mois de salaire par année d'ancienneté au-delà.

Article 20

Activité partielle

En vigueur étendu

 

En cas de mise en activité partielle, sauf cas de force majeure, la direction devra en aviser les intéressés, soit
directement, soit par note de service, avec un préavis de 1 semaine.
 

Dans les entreprises de plus de 50 salariés, l'employeur doit consulter pour avis les représentants du
personnel avant la mise en activité partielle.
 

Dans le cas de circonstances pouvant nécessiter un licenciement collectif, l'employeur avisera les
représentants du personnel, lorsqu'il en existe, et les consultera sur les mesures à prendre.
 

Si cependant des licenciements se révélaient nécessaires, les critères d'ordre trouveraient à s'appliquer.
 

Le personnel licencié dans ces conditions bénéficie durant 1 an, s'il manifeste le désir d'user de cette faculté
au cours de cette année, d'une priorité de réembauche.
 

Les intéressés seront convoqués par lettre recommandée ; leur réponse devra parvenir à l'employeur dans le
délai de 1 semaine franche à dater de l'expédition de l'avis de réemploi. Les délégués du personnel seront
tenus informés de la lettre de l'employeur et de la réponse du salarié.

Article 21

Suspension du contrat de travail

En vigueur étendu

 

Les absences motivées par un cas de force majeure ne constituent pas, dans le cadre des dispositions légales
ou réglementaires, une rupture mais une suspension du contrat de travail, non plus que les absences justifiées
par l'incapacité résultant de maladie ou d'accident reconnus par la sécurité sociale.
 

L'employeur devra être averti verbalement de ces absences dans les délais les plus brefs et elles devront être
notifiées par écrit au maximum dans les 48 heures, sauf cas de force majeure. Elles devront être justifiées par
un certificat médical ou un arrêt de travail.
 

L'employeur pourra faire procéder à une contre-visite.
 

Au cours de l'absence pour maladie ou accident, la rupture du contrat de travail peut intervenir pour toute
cause étrangère à la maladie ou l'accident, notamment en cas de licenciement collectif.
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Les absences occasionnées par un accident de travail ou par une maladie professionnelle contractée dans
l'entreprise ne pourront entraîner rupture du contrat de travail pendant le temps où les indemnités journalières
sont versées par la sécurité sociale.
 

L'absence prolongée, non motivée ni justifiée, est susceptible de constituer un motif de sanction pouvant
aller jusqu'à un licenciement disciplinaire, selon le contexte.

Article 21 bis

Maladie. – Accident

En vigueur étendu

 

En cas de maladie ou d'accident dûment justifié, après 1 an de présence continue dans l'entreprise, les
ouvriers/employés continueront de percevoir leurs appointements sous déduction des prestations journalières
de la sécurité sociale et des 3 jours de carence pour les ouvriers, ainsi que des prestations versées au titre d'un
régime de prévoyance complémentaire auquel participerait l'employeur dans les conditions suivantes : 

– de 1 à 5 ans d'ancienneté : 30 jours à 90 % de la rémunération brute que le salarié aurait perçue s'il avait
continué à travailler et pendant les 30 jours suivants 66,66 % ; 

– de 6 à 9 ans d'ancienneté : 40 jours à 90 % de la rémunération brute que le salarié aurait perçue s'il avait
continué à travailler et pendant les 40 jours suivants 66,66 % ; 

– à 10 ans d'ancienneté : 2 mois de la rémunération brute mensuelle que le salarié aurait perçue s'il avait
continué à travailler ; 

– de 11 à 15 ans d'ancienneté : 50 jours à 90 % de la rémunération brute que le salarié aurait perçue s'il avait
continué à travailler et pendant les 50 jours suivants 66,66 % ; 

– de 16 à 20 ans d'ancienneté : 60 jours à 90 % de la rémunération brute que le salarié aurait perçue s'il avait
continué à travailler et pendant les 60 jours suivants à 66,66 % ; 

– de 21 à 25 ans d'ancienneté : 70 jours à 90 % de la rémunération brute que le salarié aurait perçue s'il avait
continué à travailler et pendant les 70 jours suivants 66,66 % ; 

– de 26 à 31 ans d'ancienneté : 80 jours à 90 % de la rémunération brute que le salarié aurait perçue s'il avait
continué à travailler et pendant les 80 jours suivants 66,66 % ; 

– de 31 ans et plus d'ancienneté : 90 jours à 90 % de la rémunération brute que le salarié aurait perçue s'il
avait continué à travailler et pendant les 90 jours suivants 66,66 % (1) .
 

Les appointements mensuels seront calculés sur la base du salaire du dernier mois avant la maladie.
 

Si plusieurs congés de maladie sont accordés au cours d'une même année civile, la durée totale
d'indemnisation ne pourra dépasser, au cours de cette même année, la durée à laquelle l'ancienneté de
l'intéressé lui donne droit au début de sa maladie.
 

Pour une même absence, la durée totale d'indemnisation ne pourra, d'autre part, dépasser la durée à laquelle
l'ancienneté de l'intéressé lui donne droit.
 

En cas d'accident de travail ou de maladie professionnelle survenant au cours d'une même année, il ne sera
pas tenu compte de l'indemnisation dont le salarié aurait pu bénéficier à l'occasion de ces absences.
 

En cas d'absence répétée ou de maladie prolongée au-delà d'une durée de 6 mois, sur une période glissante
de 12 mois, perturbant le fonctionnement de l'entreprise et si le remplacement définitif du salarié était
nécessaire, alors l'employeur aura la possibilité de licencier le salarié. Cette possibilité ne s'applique pas
dans le cas où le salarié est atteint d'une affection de longue durée (ALD) ni dans le cas où il a déclaré une
inaptitude ; une procédure spécifique devant être respectée.
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(1) Les cures thermales sont exclues du champ d'application du présent accord.
 

(2) L'article 21 bis est étendu sous réserve de l'application des dispositions de l'article D. 1226-3 du code du
travail concernant l'indemnisation en cas d'accident du travail. 

(Arrêté du 10 juillet 2020 - art. 1)
 

(3) L'article 21 bis est étendu sous réserve du respect des articles L. 1226-1 et D. 1226-1 et suivants du code
du travail relatifs aux conditions d'ancienneté. 

(Arrêté du 10 juillet 2020 - art. 1)
 

(4) L'article 21 bis est étendu sous réserve du respect des articles L. 1226-1 et D. 1226-1 et suivants du code
du travail relatifs à la prise en charge des cures thermales. 

(Arrêté du 10 juillet 2020 - art. 1)

Article 21 ter

Maternité

En vigueur étendu

  

En cas d'arrêt maternité et après 1 année de présence dans l'entreprise, l'intéressée sera admise au bénéfice
des congés de maladie dans les conditions prévues à l'article 21 bis.

Article 22

Congés payés

En vigueur étendu

 

Durée des congés payés
 

Tout salarié ayant accompli dans l'entreprise 12 mois de travail effectif au cours de l'année de référence aura
droit à un congé payé d'une durée égale à 30 jours ouvrables ou à 25 jours ouvrés.
 

Dans le cas où la durée du travail effectif dans l'entreprise sera inférieure à 12 mois, la durée du congé sera
calculée sur la base de 2,5 jours ouvrables par mois de travail effectif.
 

Date des congés
 

Les congés excédant la durée légale de 12 jours ouvrables continus, compris entre 2 jours de repos
hebdomadaire pourront être donnés à une autre période, celle-ci étant étendue sur toute l'année après accord
avec le personnel.
 

Les congés excédant ces 2 semaines seront soit donnés par arrêt collectif, auquel cas le personnel devra en
être informé au moins 2 mois à l'avance, soit donnés par roulement, d'une manière continue ou fractionnée, à
des dates choisies d'un commun accord avec les intéressés.
 

Fractionnement des congés
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Deux jours ouvrables de congé supplémentaire sont attribués lorsque le nombre de jours de congé pris en
dehors de la période légale ou conventionnelle est au moins égal à six et un seul lorsque ce nombre est
compris entre 3 et 5 jours. Les jours de congé dus au-delà de 24 jours ouvrables ne sont pas pris en compte
pour l'ouverture du droit à ce supplément.
 

Calcul de l'indemnité
 

L'indemnité correspondant au congé résultant du présent accord sera calculée sur la base de 2,5 jours par
mois de travail effectif.
 

(1) L'article 22 est étendu sous réserve du respect des dispositions des articles L. 3141-24 du code du travail
qui prévoit une double règle de calcul de l'indemnité de congés payés, soit par dixième de la rémunération
brute annuelle, soit par maintien du salaire, la méthode la plus avantageuse pour le salarié devant être
retenue, et de l'article L. 3141-25 du même code qui prévoit, aux fins de calcul de l'indemnité de congés
payés, une prise en compte des avantages accessoires et des prestations en nature dont le salarié cesse de
bénéficier pendant la durée du congé. 

(Arrêté du 10 juillet 2020 - art. 1)

Article 23

Jours fériés

En vigueur étendu

 

Après 3 mois d'ancienneté dans l'entreprise, le salarié aura droit au maintien de salaire pour l'ensemble des
jours fériés légaux lorsque ceux-ci tomberont un jour qui aurait été normalement travaillé dans l'entreprise
à l'exception, le cas échéant, de la journée de solidarité dont les modalités d'exécution sont fixées par
l'entreprise. (1)
 

L'indemnisation sera calculée sur la base de la durée légale ou conventionnelle de travail. (2)
 

Cette durée non effectivement travaillée n'entrera pas dans le calcul des heures supplémentaires de la
semaine, ni dans le calcul annuel du temps de travail en lien avec la modulation.
 

Le paiement de ces jours fériés ne sera dû que si le salarié a accompli la journée de travail précédant et celle
suivant le jour férié considéré, sauf lorsque l'absence résulte de maladie professionnelle ou d'accident du
travail ou lorsqu'elle est due à un cas fortuit dûment constaté et porté dès que possible à la connaissance de
l'employeur tel qu'incendie du domicile, décès, accident ou maladie grave du conjoint, d'un ascendant ou
descendant. Les jours fériés ne sont pas récupérables.
 

(1) Au premier alinéa de l'article 23, les termes « à l'exception, le cas échéant, de la journée de solidarité dont
les modalités d'exécution sont fixées par l'entreprise » sont exclus de l'extension en ce qu'ils contreviennent
à l'article L. 3133-3 du code du travail, qui prévoit que le chômage des jours fériés ne peut entraîner aucune
perte de salaire. 

(Arrêté du 3 février 2023 - art. 1)
 

(2) Le second alinéa de l'article 23 est exclu de l'extension en ce qu'il est contraire aux dispositions de
l'article L. 3133-3 du code du travail telles qu'interprétées par la Cour de cassation (Cour de cassation,
civile, Chambre sociale, 10 octobre 2013, 12-18.176, Inédit), en vertu desquelles le chômage d'un jour férié
n'entraîne pas de perte de rémunération, celle-ci étant entendue comme le salaire de base et ses compléments
habituels tels que les heures supplémentaires habituellement effectuées. 

(Arrêté du 3 février 2023 - art. 1)



Dernière modification le 12 juillet 2022 - Document généré le 24 février 2023

Article 24

Congés exceptionnels pour événements de famille

En vigueur étendu

 

Ces congés s'entendent pour des jours ouvrables travaillés et sont accordés sans condition d'ancienneté, pour
(cf. trav. art. L. 3142-1) : 

– naissance/ adoption : 3 jours pour chaque naissance survenue à son foyer ou pour l'arrivée d'un enfant
placé en vue de son adoption. Ces jours d'absence ne se cumulent pas avec les congés accordés pour ce
même enfant dans le cadre du congé maternité. Ils peuvent se cumuler avec le congé de paternité ou le congé
d'adoption ; 

– mariage/ Pacs/ remariage/ du salarié : 4 jours ; 

– mariage d'un enfant : 1 jour ; 

– décès du conjoint/ partenaire lié par un Pacs : 3 jours ; 

– décès d'un enfant : 5 jours ; 

– décès du père, de la mère ou d'un beau-parent : 3 jours ; 

– décès d'un grand-parent : 1 jour ; 

– décès d'un frère ou d'une sœur : 3 jours ; 

– annonce de la survenue d'un handicap chez un enfant : 2 jours.
 

Ces jours de congés seront pris au moment de l'événement et pas nécessairement le jour où ils surviennent
mais dans la limite de 1 mois entourant l'événement et seront rémunérés.
 

(1) L'article 24 est étendu sous réserve que les jours d'absence accordés en cas de décès d'un conjoint ou
d'un partenaire pacsé soient également accordés en cas de décès du concubin salarié conformément aux
dispositions du 4° de l'article L. 3142-1 du code du travail.   

(Arrêté du 10 juillet 2020 - art. 1)

Article 25

Don de jours de repos

En vigueur étendu

 

(se reporter à l'accord signé le 19 septembre 2017 et à l'avenant n° 1 signé le 25 avril 2018)

Article 26

Jours supplémentaires de congés et/ou prime d'ancienneté

En vigueur étendu

 

a) Jours supplémentaires de congés
 

Des jours supplémentaires de congés seront accordés, selon les modalités suivantes : 

– pour 10 ans d'ancienneté : 1 jour ; 
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– pour 20 ans d'ancienneté : 2 jours ; 

– pour 30 ans d'ancienneté : 3 jours ; 

– pour 40 ans d'ancienneté : 4 jours.
 

Ces tranches ne sont pas cumulatives.
 

Ces jours pourront être pris, en accord avec l'employeur, compte tenu des nécessités de service, à condition
qu'ils ne soient pas accolés au congé principal. Par ailleurs, la prise de ces congés est subordonnée à la
présence des salariés au travail la veille et le lendemain des dates prévues pour leur congé, sauf maladie ou
accident reconnus par la sécurité sociale ou absence préalablement et dûment autorisée.
 

b) Prime d'ancienneté
 

Les jours supplémentaires de congés mentionnés au point a du présent article pourront être remplacés par
une prime dont le montant sera équivalent au nombre de jours accordés selon l'ancienneté acquise.
 

Une combinaison des 2 dispositifs décrits au point a et b du présent article est également possible dans les
mêmes limites que celles décrites précédemment.
 

Il appartient à l'entreprise de choisir le mode le plus approprié, en fonction des contraintes liées à
l'organisation du travail.
 

Dans le cas où les jours supplémentaires de congés sont remplacés par un usage, un accord d'entreprise,
une décision unilatérale ou une convention par une prime d'ancienneté, c'est ce dernier qui prévaudra et les
congés d'ancienneté prévus par la présente convention collective n'auront pas vocation à s'appliquer. Il en
sera de même dans les cas où l'entreprise accorde des jours d'ancienneté et une prime d'ancienneté.
 

Par ailleurs, il est rappelé qu'un salarié ne peut pas cumuler les avantages prévus par un accord collectif, un
accord de branche et par son contrat de travail dès lors qu'ils ont le même objet et la même cause. Dans ce
cas, seul l'avantage le plus favorable s'applique.
 

Pour les salariés présents à l'effectif avant la mise en place de cette nouvelle disposition et ayant bénéficié de
jours supplémentaires de congés plus favorables que ceux décrits ci-dessus, ils seront conservés et figés. Ils
ne continueront pas à bénéficier de la progression initiale.
 

Lorsque au titre de cette nouvelle disposition, ils atteindront un seuil supérieur, le nouveau quota leur sera
attribué.

Article 27

Contingent annuel d'heures supplémentaires

En vigueur étendu

 

Conformément aux articles L. 3121-33 et L. 3121-30 du code du travail, le contingent annuel d'heures
supplémentaires est fixé conventionnellement à 220 heures.
 

La rémunération des heures supplémentaires est majorée (cf. trav. art. L. 3121-36) : 

– de 25 % pour les 8 premières heures supplémentaires ; 

– de 50 % pour les heures supplémentaires suivantes.
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Les heures supplémentaires accomplies dans la limite du contingent annuel font l'objet d'une information
préalable des représentants du personnel.
 

Il est rappelé que l'employeur doit respecter les durées légales maximales quotidiennes et hebdomadaires de
travail.
 

En cas de dépassement de ce contingent, les heures supplémentaires qui pourraient être effectuées feront
l'objet d'une compensation obligatoire en repos, conformément à l'article L. 3121-38 du code du travail et
seront soumises préalablement à leur entrée en vigueur à l'avis des représentants du personnel.
 

Il est rappelé que l'employeur est tenu de consulter le comité social et économique (CSE), et tant qu'il n'est
pas mis en place dans l'entreprise, le comité d'entreprise (CE), à défaut les délégués du personnel (DP), au
moins une fois par an, sur les modalités d'utilisation du contingent et de son dépassement (cf. trav. art. L.
3121-40).
 

Les heures indemnisées au titre des jours fériés (art. 23), des congés pour événement de famille (art. 24), de
la récupération (art. 27) ne seront pas considérées comme temps de travail effectif pour le calcul des heures
supplémentaires.
 

(1) L'article 27 est étendu sous réserve du respect de l'article L. 3121-30 en application duquel la contrepartie
obligatoire en repos en cas de dépassement du contingent annuel d'heures supplémentaires vient s'ajouter à la
compensation salariale ou en temps de repos prévue par l'article L. 3121-28 du code du travail. 

(Arrêté du 10 juillet 2020 - art. 1)

Article 28

Hygiène et sécurité

En vigueur étendu

 

Les employeurs s'engagent à appliquer les dispositions législatives et réglementaires relatives à l'hygiène et à
la sécurité dans le travail.
 

Les salariés s'engagent à utiliser correctement les dispositifs de sécurité ou de prévention mis à leur
disposition.
 

Dans la limite du possible, les produits mis à la disposition du personnel pour l'accomplissement des
travaux seront inoffensifs pour la santé. En cas d'utilisation de produits nocifs, les employeurs veilleront à
l'application stricte des mesures prévues par les textes concernant l'utilisation de ces produits. À défaut de
réglementation, ils s'emploient à réduire le plus possible les dangers et inconvénients pouvant résulter de la
mise en œuvre desdits produits.
 

Des équipements de protection individuelle et/ou collectives seront fournis par l'employeur.
 

Dans la mesure du possible et en l'absence de cantine, il est recommandé, spécialement dans le cas de
construction d'usines nouvelles, de prévoir un réfectoire pour le personnel.
 

Dans les établissements où la présence d'une infirmière n'est pas obligatoire, une boîte de pharmacie
permettant les premiers soins et pansements légers sera à disposition, à proximité des lieux de travail.

Article 29

Modalités de paie
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En vigueur étendu

 

La paie sera faite le dernier jour ouvrable du mois, sauf accord particulier ou usage dans l'entreprise.
 

Il est délivré par l'employeur à chaque salarié un bulletin dont les rubriques doivent être en conformité avec
les textes légaux en vigueur.
 

Nulle amende ne pourra être infligée, pour quelque motif que ce soit, sur les salaires ou autres modes de
rémunération, sauf les cas prévus par la loi.

Article 29 bis

Salaire des femmes

En vigueur étendu

  

Les salaires réels des femmes seront égaux à ceux des hommes, à emploi de valeur égale et dans les mêmes
conditions d'activité et de rendement.

Article 29 ter

Récupération

En vigueur étendu

 

En cas de récupération d'heures perdues en raison des faits techniques, celle-ci sera effectuée dans le cadre
des dispositions légales et réglementaires.
 

Dans tous les autres cas, les heures perdues en dessous de la durée hebdomadaire légale ou conventionnelle
et récupérées après consultation du comité d'entreprise seront rémunérées en fonction de l'horaire effectif de
la semaine de récupération.
 

Toutefois, en cas de demande spécifique d'une récupération par le personnel, la récupération se fera en
heures normales.

Article 30

Arrêt de travail

En vigueur étendu

 

Tout temps passé à l'atelier par les salariés doit donner lieu à rémunération.
 

Au cas de perte de temps due à une cause intérieure à l'entreprise et indépendante de la volonté du salarié
pendant l'exécution des travaux (arrêt de courant, attente de pièces ou de matières, arrêt ou accident de
machine, etc.), ce temps passé à l'atelier sera rémunéré au salarié au taux horaire du salaire minimum garanti
de sa catégorie.

Article 31
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Interprétation de la convention

En vigueur étendu

  

En cas de différend sur l'interprétation d'un ou plusieurs articles de la présente convention, le différend sera
obligatoirement porté devant la commission paritaire permanente de négociation et d'interprétation.

Article 32

Conciliation

En vigueur étendu

 

Dans tous les cas de réclamation collective, les parties s'engagent à respecter un délai en vue de l'examen en
commun desdites réclamations et avant toute mesure de fermeture de l'établissement du côté patronal et toute
cession de travail du côté salarié.
 

Ce délai sera de 4 jours ouvrables.

Article 33

En vigueur étendu

 

Quand un différend surgira, la direction et la délégation salariale s'efforceront de régler ce différend à
l'amiable. Si elles n'y réussissent pas, elles porteront le différend devant les syndicats régionaux, patronal et
salarié de leur profession, représentés par 2 membres de chacune des organisations constituant la commission
paritaire.
 

La demande de conciliation sera adressée à la personne nommée la première sur chacune des listes, patronale
et salariale, correspondant au ou aux départements intéressés.
 

En cas d'empêchement de la première personne, celle-ci prendra toutes dispositions pour transmission
immédiate à la seconde qui agira en son lieu et place comme responsable au même titre.
 

Les membres de la commission paritaire seront choisis par les parties intéressées sur lesdites listes ou bien
même, en dehors de ces listes, en accord avec les personnes responsables comme indiqué ci-dessus.
 

La solution devra intervenir dans un délai de 1 semaine franche.
 

Pour fixer le départ des délais, la demande doit être adressée par les demandeurs, par lettre recommandée
avec accusé de réception, à la personne responsable, comme indiqué ci-dessus. Le délai commencera à courir
à partir de la date de première présentation de ladite lettre recommandée.
 

S'il n'y a pas de conciliation, ces commissions paritaires au premier degré pourront, d'un commun accord,
demander un second essai de conciliation à la CPPNI, prévue à l'article 31, pour la solution du litige.

Article 34

En vigueur étendu
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En cas d'échec de la procédure de conciliation, entraînant l'arrêt du travail dans l'établissement, les salariés
en raison de la nature périssable des marchandises ne laisseront pas celles-ci dans un état tel qu'il puisse
compromettre leur conservation, la qualité du produit fini et la reprise normale de la fabrication (1) .
 

Les opérations nécessaires seront faites conformément aux dispositions prévues au renvoi ci-dessous. Il est
entendu que les heures de travail qu'elles comporteront seront payées sur les bases des salaires en vigueur.
 

En aucun cas, pendant la durée du conflit, il ne devra être procédé à une embauche de personnel.
 

(1) La délégation patronale déclare que, dans son esprit, cette clause procède uniquement de son souci de
voir assurer le sauvetage des marchandises, périssable et non pas de susciter un moyen de faire obstacle
au droit de grève. Les délégations en présence sont d'accord pour que 3 sous-commissions composées de
membres choisis dans les spécialités gros cuir, petite peau et mégisserie soient désignés pour déterminer,
dans un délai maximum de 2 mois, les limites que l'on peut assigner aux mesures de conservation et de
sauvetage des marchandises.

Article 35

Formalités

En vigueur étendu

  

La présente convention sera déposée au secrétariat du conseil de prud'hommes de Paris ainsi qu'à la direction
des entreprises de Paris.

Article 36

Date d'application

En vigueur étendu

  

Le présent accord prendra effet à compter du jour de son dépôt.
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Annexe I : avenant relatif aux employés (annule et remplace l'avenant
du 1er juin 1958)

Article 1er

Bénéficiaires

En vigueur étendu

  

Le présent avenant fixe les conditions particulières de travail des employés des entreprises des cuirs et peaux
dont la classification est définie en annexe de la convention collective.

Article 2

Remplacements

En vigueur étendu

 

On appelle remplacement le fait d'occuper provisoirement un poste dont le titulaire est momentanément
empêché.
 

Le remplacement effectué dans un poste de classification équivalente ou supérieure n'entraîne pas
obligatoirement promotion.
 

Un remplacement provisoire ne peut excéder la durée de 6 mois, sauf en cas de maladie, d'accident ou de
congé parental du titulaire du poste où la durée maximum pourrait être portée à 1 an. Dans le cas contraire, le
remplaçant devient titulaire du poste.
 

Pendant le premier mois du remplacement provisoire, l'agent intéressé continuera à recevoir ses
appointements antérieurs.
 

Après ce premier mois, l'intéressé percevra les rémunérations et avantages afférents à sa nouvelle fonction,
même provisoire. Ces modifications seront notifiées selon les dispositions mentionnées à l'article 17 des
clauses communes.
 

Les remplacements provisoires effectués dans des postes de classification inférieure n'entraînent pas de
changement de classification ni de réduction d'appointements.

Article 3

Maladie. – Accident

En vigueur étendu

 

Après 1 an de présence continue dans l'entreprise, en cas de maladie ou d'accident dûment justifié, les
employés percevront leurs appointements mensuels, dans les conditions suivantes : 
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– de 1 à 5 ans d'ancienneté : 30 jours à 90 % de la rémunération brute que le salarié aurait perçue s'il avait
continué à travailler et pendant les 30 jours suivants 66,66 % ; 

– de 6 à 9 ans d'ancienneté : 40 jours à 90 % de la rémunération brute que le salarié aurait perçue s'il avait
continué à travailler et pendant les 40 jours suivants 66,66 % ; 

– à 10 ans d'ancienneté : 2 mois de la rémunération brute mensuelle que le salarié aurait perçue s'il avait
continué à travailler ; 

– de 11 à 15 ans d'ancienneté : 50 jours à 90 % de la rémunération brute que le salarié aurait perçue s'il avait
continué à travailler et pendant les 50 jours suivants 66,66 % ; 

– de 16 à 20 ans d'ancienneté : 60 jours à 90 % de la rémunération brute que le salarié aurait perçue s'il avait
continué à travailler et pendant les 60 jours suivants à 66,66 % ; 

– de 21 à 25 ans d'ancienneté : 70 jours à 90 % de la rémunération brute que le salarié aurait perçue s'il avait
continué à travailler et pendant les 70 jours suivants 66,66 % ; 

– de 26 à 31 ans d'ancienneté : 80 jours à 90 % de la rémunération brute que le salarié aurait perçue s'il avait
continué à travailler et pendant les 80 jours suivants 66,66 % ; 

– de 31 ans et plus d'ancienneté : 90 jours à 90 % de la rémunération brute que le salarié aurait perçue s'il
avait continué à travailler et pendant les 90 jours suivants 66,66 % (1) .
 

Les appointements pendant la période d'absence seront réduits chaque mois de la valeur des prestations dites
en espèces auxquelles l'intéressé a droit pour la même période du fait : 

– de la sécurité sociale, à l'exclusion des majorations données à partir du troisième enfant ; 

– de tout régime de prévoyance, mais pour la seule quantité correspondant aux versements de l'employeur ; 

– des indemnités versées par les responsables de l'accident ou leur assurance. Dans ce cas, les appointements
ne seront payés qu'à titre d'avance sur les indemnités dues par le tiers responsable, ou son assurance et à la
condition que l'intéressé ait engagé lui-même les poursuites nécessaires.
 

Les prestations énumérées ci-dessus devront faire l'objet d'une déclaration de la part de l'intéressé.
 

Les appointements mensuels seront calculés sur la base du salaire du dernier mois avant la maladie.
 

Si plusieurs congés de maladie sont accordés au cours d'une même année civile, la durée totale
d'indemnisation ne pourra dépasser, au cours de cette même année, la durée à laquelle l'ancienneté de
l'intéressé lui donne droit au début de sa maladie.
 

Pour une même absence, la durée totale d'indemnisation ne pourra, d'autre part, dépasser la dure à laquelle
l'ancienneté de l'intéressé lui donne droit.
 

En cas d'accident de travail ou de maladie professionnelle survenant au cours d'une même année, il ne sera
pas tenu compte de l'indemnisation dont le salarié aurait pu bénéficier à l'occasion de ces absences.
 

En cas d'absence répétée ou de maladie prolongée au-delà d'une durée de 6 mois, sur une période glissante
de 12 mois, perturbant le fonctionnement de l'entreprise et si le remplacement définitif du salarié était
nécessaire, alors l'employeur aura la possibilité de licencier le salarié. Cette possibilité ne s'applique pas
dans le cas où le salarié est atteint d'une affection de longue durée (ALD) ni dans le cas où il a déclaré une
inaptitude ; une procédure spécifique devant être respectée.
 

(1) Les cures thermales sont exclues du champ d'application du présent accord.

Article 4

Durée du travail

En vigueur étendu
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Au cas où les fonctions d'un employé l'appelleraient exceptionnellement à des travaux de nuit ou de jour
férié, sa rémunération devra en tenir compte par l'octroi d'une majoration d'incommodité de 15 % s'ajoutant
aux éventuelles majorations pour heures supplémentaires.

Article 5

Classification et appointements

En vigueur étendu

 

Les employés sont classés dans les emplois définis en additif au présent avenant, compte tenu de leur
fonction et de la qualité professionnelle qu'ils sont appelés à mettre en œuvre dans l'exercice de leurs
fonctions, conformément aux classifications et coefficients définis en annexe.
 

Quand un employé remplit de manière régulière et habituelle plusieurs fonctions relevant d'emplois affectés
du même coefficient et nécessitant la mise en œuvre d'aptitudes différentes, il en sera tenu compte dans sa
rémunération.

Article 6

Préavis

En vigueur étendu

 

En cas de rupture du contrat de travail, sauf en cas de faute grave, la durée du préavis réciproque sera de 2
mois pour les employés après 1 an de présence dans l'entreprise.
 

Pour rechercher un emploi, les employés sont autorisés, pendant la période du préavis, à s'absenter,
en prévenant la direction, pendant un nombre d'heures égal par mois de préavis à la durée du travail
hebdomadaire dans l'établissement.
 

Ces absences ne donneront pas lieu à réduction des appointements et les heures non utilisées ne seront pas
payées en sus.

Article 7

Indemnité de licenciement

En vigueur étendu

 

L'indemnité de licenciement, pour le salarié lié par un contrat de travail à durée indéterminée, licencié alors
qu'il compte au minimum 8 mois d'ancienneté ininterrompue, sera calculée sur la base suivante : 

– soit la moyenne mensuelle des 12 derniers mois précédant la rupture du contrat ou, lorsque l'ancienneté du
salarié est inférieure à 12 mois, la moyenne mensuelle de la rémunération des mois précédant la rupture du
contrat ; 

– soit 1/3 des 3 derniers mois (dans ce cas, les primes et gratifications exceptionnelles ou annuelles sont
prises en compte au prorata du temps de présence).
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Si le salarié a travaillé à temps complet avant de passer à temps partiel, l'indemnité est calculée
proportionnellement à la durée pendant laquelle le salarié a travaillé à temps plein et à temps partiel.
 

L'ancienneté prise en compte sera celle définie par les textes légaux en vigueur.
 

Cette indemnité n'est pas due, en cas de faute grave/lourde du salarié.
 

Pour les employés, l'indemnité de licenciement, distincte du préavis, sera de : 

– de 8 mois à 4 ans d'ancienneté, 1/4 de mois de salaire par année d'ancienneté ; 

– de la 5e à la 20e année d'ancienneté, 3/10 de mois par année d'ancienneté ; 

– à partir de la 21e année et au-delà : 1/4 de mois de salaire par année d'ancienneté jusqu'à 10 ans auquel
s'ajoute 1/3 de mois de salaire par année d'ancienneté au-delà.
 

Ces tranches d'indemnité ne se cumulent pas entre elles.
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Annexe II : avenant relatif aux techniciens et agents de maîtrise
(annule et remplace l'avenant du 4 janvier 1973)

Article 1er

Bénéficiaires

En vigueur étendu

  

Le présent avenant fixe les conditions particulières de travail des techniciens et agents de maîtrise des
entreprises des cuirs et peaux dont la classification est définie en annexe de la convention collective.

Article 2

Période d'essai

En vigueur étendu

 

La période d'essai des techniciens et agents de maîtrise est fixée à 3 mois et pourra être renouvelée une fois
d'une durée de 1 mois.
 

Le renouvellement de la période d'essai fera l'objet d'un courrier simple ou remis en main propre contre
décharge au salarié qui devra l'accepter. À défaut d'acceptation par le salarié, l'employeur aura la possibilité
de mettre fin immédiatement à la période d'essai, sous réserve de respecter le délai de prévenance.

Article 3

Remplacements

En vigueur étendu

 

a) Remplacement :
 

On appelle remplacement le fait d'occuper provisoirement un poste dont le titulaire est momentanément
empêché.
 

Le remplacement effectué dans un poste de classification équivalente ou supérieure n'entraîne pas
obligatoirement promotion.
 

Un remplacement provisoire ne peut excéder la durée de 6 mois, sauf en cas de maladie, d'accident ou de
congé parental du titulaire du poste, où la durée maximum pourrait être portée à 1 an.
 

Pendant le premier mois du remplacement provisoire, l'agent intéressé continuera à recevoir ses
appointements antérieurs. (2)
 

Après ce premier mois (2), l'intéressé percevra les rémunérations et avantages afférents à sa nouvelle
fonction, même provisoire.
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Au-delà du sixième mois consécutif, la situation de l'intéressé sera officialisée. Les nouvelles conditions de
travail lui seront notifiées selon les dispositions mentionnées à l'article 17 des clauses communes.
 

Les remplacements provisoires effectués dans des postes de classification inférieure n'entraînent pas de
changement de classification ni de réduction d'appointements.
 

b) Mutation :
 

La mutation avec promotion consiste à prendre un nouveau poste définitivement en charge. Elle est constatée
par une notification écrite, selon les dispositions mentionnées à l'article 17 des clauses communes. Dans tous
les cas, la classification d'un technicien agent de maîtrise muté doit être conforme au nouveau poste qui lui a
été confié.
 

Lorsque à la suite de compression, de regroupement ou plus généralement de tout remaniement effectué dans
l'entreprise, l'employeur se trouvera amené à proposer à un technicien agent de maîtrise une réduction de sa
position, l'intéressé devra faire connaître son acceptation ou son refus dans un délai de 1 mois. À l'expiration
de ce délai, si le technicien agent de maîtrise n'a pas répondu, il sera considéré comme ayant accepté les
nouvelles conditions.
 

Dans le cas où le refus d'une telle mutation entraînerait rupture du contrat de travail, cette rupture sera
considérée comme étant le fait de l'employeur et réglée comme telle.
 

Si cette mutation est acceptée, l'employeur maintiendra à l'intéressé ses appointements, sauf si cette mutation
résulte d'une insuffisance professionnelle dûment constatée.
 

Ce dispositif n'exclut pas la possibilité pour l'entreprise de négocier, le cas échéant, un accord de
performance collective (articles L. 2254-2 et suivants du code du travail).
 

(1) L'article 3 de l'avenant techniciens et agents de maitrise est étendu sous réserve du respect des
dispositions des articles L. 3221-2, L. 3221-3 et L. 3221-4 aux termes desquels le salarié placé dans une
identité de situation de travail par rapport à d'autres salariés de l'entreprise devra percevoir une rémunération
identique pour la période de paie considérée. 

(Arrêté du 10 juillet 2020 - art. 1)
 

(2) Les termes « Pendant le premier mois du remplacement provisoire, l'agent intéressé continuera à recevoir
ses appointements antérieurs. Après ce premier mois » de l'article 3 de l'avenant techniciens et agents de
maitrise sont exclus de l'extension en application du principe « à travail égal, salaire égal » résultant des
articles L. 2261-22, R. 2261-1 et L. 2271-1 du code du travail. 

(Arrêté du 10 juillet 2020 - art. 1)

Article 4

Maladie. – Accident

En vigueur étendu

 

À partir de 1 an d'ancienneté, les salariés relevant de cette catégorie ne se verront pas appliquer les jours de
carence, en cas d'arrêt maladie et/ou accident non professionnel.
 

En cas de maladie ou d'accident dûment justifié, après 1 an de présence continue dans l'entreprise, les
salariés relevant de cette catégorie continueront de percevoir leurs appointements sous déduction des
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prestations journalières de la sécurité sociale ainsi que des prestations versées au titre d'un régime de
prévoyance complémentaire auquel participerait l'employeur dans les conditions suivantes : 

– de 1 à 4 ans d'ancienneté : 30 jours à 90 % de la rémunération brute que le salarié aurait perçue s'il avait
continué à travailler et pendant les 30 jours suivants 66,66 ; 

– à 5 ans d'ancienneté : 2 mois de la rémunération brute mensuelle que le salarié aurait perçue s'il avait
continué à travailler ; 

– de 6 à 9 ans d'ancienneté : 40 jours à 90 % de la rémunération brute que le salarié aurait perçue s'il avait
continué à travailler et 40 jours à 66,66 % ; 

– de 10 à 25 ans d'ancienneté : 4 mois de la rémunération brute mensuelle que le salarié aurait perçue s'il
avait continué à travailler ; 

– de 26 à 31 ans d'ancienneté : 80 jours à 90 % de la rémunération brute que le salarié aurait perçue s'il avait
continué à travailler et 80 jours à 66,66 % ; 

– de 31 ans et plus d'ancienneté : 90 jours à 90 % de la rémunération brute que le salarié aurait perçue s'il
avait continué à travailler et 90 jours à 66,66 % (1) .
 

Les appointements mensuels seront calculés sur la base du salaire du dernier mois avant la maladie.
 

Si plusieurs congés de maladie sont accordés au cours d'une même année civile, la durée totale
d'indemnisation ne pourra dépasser, au cours de cette même année, la durée à laquelle l'ancienneté de
l'intéressé lui donne droit au début de sa maladie.
 

Pour une même absence, la durée totale d'indemnisation ne pourra, d'autre part, pas dépasser la dure à
laquelle l'ancienneté de l'intéressé lui donne droit.
 

En cas d'accident de travail ou de maladie professionnelle survenant au cours d'une même année, il ne sera
pas tenu compte de l'indemnisation dont le salarié aurait pu bénéficier à l'occasion de ces absences.
 

En cas d'absence répétée ou de maladie prolongée au-delà d'une durée de 6 mois, sur une période glissante
de 12 mois, perturbant le fonctionnement de l'entreprise et si le remplacement définitif du salarié était
nécessaire, alors l'employeur aura la possibilité de licencier le salarié. Cette possibilité ne s'applique pas
dans le cas où le salarié est atteint d'une affection de longue durée (ALD) ni dans le cas où il a déclaré une
inaptitude ; une procédure spécifique devant être respectée.
 

(1) Les cures thermales sont exclues du champ d'application du présent accord.
 

(1) L'article 4 de l'avenant techniciens et agents de maîtrise est étendu sous réserve du respect des articles L.
1226-1 et D. 1226-1 et suivants du code du travail relatifs aux conditions d'ancienneté.   

(Arrêté du 10 juillet 2020 - art. 1)

Article 4 bis

Congé de maternité

En vigueur étendu

 

Après 1 an d'ancienneté, les intéressées percevront leurs appointements pendant la période de leur congé
légal de maternité dans les conditions définies aux paragraphes 1 et 2 de l'article 4.

Article 5

Durée du travail
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En vigueur étendu

  

Au cas où les fonctions d'un technicien ou d'un agent de maîtrise l'appelleraient exceptionnellement à
des travaux de nuit ou de jour férié, sa rémunération devra en tenir compte par l'octroi d'une majoration
d'incommodité de 15 % s'ajoutant aux éventuelles majorations pour heures supplémentaires.
 

(1) L'article 5 de l'avenant techniciens et agents de maitrise est étendu sous réserve du respect des
dispositions de l'article L. 3133-4 du code du travail qui dispose que le 1er Mai est un jour férié et
chômé, ainsi que des dispositions de l'article L. 3133-6 qui prévoit, en cas de travail le 1er Mai dans les
établissements et services qui, en raison de la nature de leur activité, ne peuvent interrompre le travail, le
salarié a droit, en plus du salaire correspondant au travail accompli, à une indemnité égale au montant de ce
salaire.   

(Arrêté du 10 juillet 2020 - art. 1)

Article 6

Classification et appointements

En vigueur étendu

 

Les techniciens et agents de maîtrise seront classés dans les emplois correspondant aux classifications et
coefficients définis en annexe, en tenant compte de leur qualification professionnelle.
 

L'ancienneté dans la fonction qu'ils exercent donnera lieu à un supplément de rémunération inclus ou
dissocié des appointements et calculé sur les minima de leur catégorie.
 

Les modalités pratiques d'application seront définies par entreprise ou par région.

Article 7

Préavis

En vigueur étendu

 

En cas de rupture du contrat de travail, sauf en cas de faute grave, la durée du préavis réciproque sera de 3
mois.
 

Pour rechercher un emploi, les collaborateurs sont autorisés, pendant la période du préavis, à s'absenter,
en prévenant la direction, pendant un nombre d'heures égal par mois de préavis à la durée du travail
hebdomadaire dans l'établissement. Ces absences ne donneront pas lieu à réduction des appointements et les
heures non utilisées ne seront pas payées en sus.

Article 8

Indemnité de licenciement

En vigueur étendu
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L'indemnité de licenciement, pour le salarié lié par un contrat de travail à durée indéterminée, licencié alors
qu'il compte au minimum 8 mois d'ancienneté ininterrompue, sera calculée sur la base suivante : 

– soit la moyenne mensuelle des 12 derniers mois précédant la rupture du contrat ou, lorsque l'ancienneté du
salarié est inférieure à 12 mois, la moyenne mensuelle de la rémunération des mois précédant la rupture du
contrat ; 

– soit 1/3 des 3 derniers mois (dans ce cas, les primes et gratifications exceptionnelles ou annuelles sont
prises en compte au prorata du temps de présence) ; 

– le calcul de la moyenne mensuelle des appointements inclura les primes, gratifications, intéressement,
participation contractuels et avantages en nature et, d'une façon générale, toutes sommes déclarées au titre de
l'impôt forfaitaire sur les traitements et salaires.
 

Si le salarié a travaillé à temps complet avant de passer à temps partiel, l'indemnité est calculée
proportionnellement à la durée pendant laquelle le salarié a travaillé à temps plein et à temps partiel.
 

L'ancienneté prise en compte sera celle définie par les textes légaux en vigueur.
 

Cette indemnité n'est pas due, en cas de faute grave/lourde du salarié.
 

Pour les techniciens et agents de maîtrise, l'indemnité de licenciement, distincte du préavis, sera de : 

– 5/20 de mois par année de présence jusqu'à 10 ans d'ancienneté ; 

– 8/20 de mois par année de présence pour la tranche de 11 à 15 ans ; 

– 10/20 de mois par année de présence au-delà de 15 ans d'ancienneté ; 

– à partir de 30 ans d'ancienneté et au-delà, ¼ de mois de salaire par année d'ancienneté jusqu'à 10 ans,
auquel s'ajoute 1/3 de mois de salaire par année d'ancienneté au-delà.
 

L'indemnité de licenciement, appliquée à partir de 30 ans d'ancienneté ne se cumule pas avec celles acquises
dans les tranches précédentes.
 

Par ailleurs, le montant de l'indemnité qui résulte de l'application des dispositions ci-dessus sera majoré de : 

– 15 % lorsque le collaborateur intéressé est âgé de 50 ans révolus et a une ancienneté de 3 ans ; 

– 20 % lorsque le collaborateur intéressé est âgé de 55 ans révolus et a une ancienneté de 5 ans, au jour de la
rupture effective du contrat de travail.

Article 9

Changement de résidence

En vigueur étendu

 

En cas de changement de résidence imposé par un changement de lieu de travail pour raisons de service et
accepté par le collaborateur intéressé, les frais de voyage de celui-ci et de sa famille (conjoint et personnes
à charge) seront remboursés par l'employeur sur présentation des pièces justificatives, sauf clauses
particulières du contrat individuel et sous déduction des indemnités ayant le même objet qui seraient versées
par un organisme officiel.
 

Sauf stipulation contractuelle plus favorable, tout salarié licencié, sauf cas de faute grave, dans un délai de
3 ans, après un changement de résidence effectué pour les besoins du service, aura droit au remboursement,
pour lui, son conjoint et les personnes à sa charge, de ses frais de rapatriement et de déménagement jusqu'au
lieu de sa résidence précédente ou dans la limite d'une distance équivalente, jusqu'au nouveau lieu où il est
appelé à résider.
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Au préalable, le salarié devra soumettre pour validation au moins 2 devis à l'employeur, qui choisira le
prestataire retenu. Le remboursement sera effectué sur présentation des pièces justificatives et sous réserve
que le déménagement ait lieu dans les 12 mois suivant l'échéance du préavis.
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Annexe III : avenant relatif aux cadres (annule et remplace l'avenant
du 2 janvier 1971)

Article 1er

Bénéficiaires

En vigueur étendu

  

Le présent avenant fixe les conditions particulières de travail des ingénieurs et cadres des entreprises des
cuirs et peaux dont la classification est définie en annexe de la convention collective.

Article 2

Champ d'application

En vigueur étendu

  

Sont soumis au présent document les cadres attachés, non seulement aux usines proprement dites, mais
également aux sièges sociaux ou administratifs, dépôts et autres établissements des entreprises assujetties,
ainsi qu'aux syndicats professionnels signataires.

Article 3

Définition des cadres

En vigueur étendu

 

Les parties conviennent, pour faciliter la lecture du présent avenant, de désigner sous le vocable « Cadres »
les ingénieurs et cadres répondant aux conditions définies dans la classification professionnelle figurant en
annexe au présent avenant et correspondant à l'arrêté ministériel du 31 janvier 1946 concernant les ingénieurs
et cadres des industries des cuirs et peaux et en général les salariés reconnus tels par l'actuelle rédaction de
l'article 4 de la convention collective nationale de retraite des cadres du 14 mars 1947. En sont exclus les
collaborateurs qui ne répondent pas à la définition de l'article 4 de la convention collective de retraite et ne
bénéficiant de ladite convention qu'en vertu des articles 4 bis ou 36.

Article 4

Contrat de travail

En vigueur étendu

 

Tout engagement sera confirmé selon les modalités définies à l'article 17 des clauses communes.
 

Le cadre accusera réception de la lettre d'engagement pour accord dans un délai de 15 jours.
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Passé ce délai, si l'intéressé entre en fonctions, il sera censé avoir donné un accord tacite sur les conditions
fixées dans la lettre d'engagement.
 

Le fait, pour un cadre, d'avoir quitté une entreprise ne doit pas empêcher son engagement dans une
entreprise similaire, sous réserve de l'observation des dispositions prévues à l'article 14 de la présente annexe
concernant la clause de non-concurrence et de la stricte application des dispositions légales relatives à la
répression de la concurrence déloyale.

Article 5

Période d'essai

En vigueur étendu

 

La durée normale de la période d'essai est fixée à 4 mois, sauf accord particulier entre les parties pour une
période plus longue, (1) et sera éventuellement renouvelable 1 fois pour une durée maximale de 2 mois.
 

Le renouvellement de la période d'essai fera l'objet d'un courrier simple ou remis en main propre contre
décharge au salarié qui devra l'accepter. À défaut d'acceptation par le salarié, l'employeur aura la possibilité
de mettre fin immédiatement à la période d'essai, sous réserve de respecter le délai de prévenance rappelé à
l'article 18 des clauses communes.
 

Lorsque l'initiative de la rupture sera le fait de l'employeur, le cadre licencié au cours de la période d'essai
pourra, pendant la durée du préavis, s'absenter dans les conditions prévues à l'article 15 de la présente annexe
(pro rata temporis) pour rechercher un nouvel emploi.
 

(1) Les termes «, sauf accord particulier entre les parties pour une période plus longue, » de l'article 5 de
l'annexe « Cadres » sont exclus de l'extension dans la mesure où, aux termes de l'article L. 1221-19 du code
du travail, la durée initiale de 4 mois constitue un maximum pour un cadre (arrêté du 10 juillet 2020, art.
1er).

Article 6

Remplacements. – Mutations

En vigueur étendu

 

Le cadre qui remplace temporairement un cadre d'une position supérieure à la sienne (cas de congé, courte
maladie, accident, repos hebdomadaire, etc.) ne peut prétendre, pendant une période de 2 mois, à aucun des
avantages accordés au cadre qu'il remplace. (2)
 

Au-delà de cette durée (2), il percevra, en sus de ses appointements habituels, une indemnité de surcroît de
travail ou de responsabilité qui sera établie en accord entre les parties. Cette indemnité cessera à la fin du
remplacement.
 

Le remplacement temporaire est normalement limité à 12 mois, sauf dans le cas d'un congé parental
d'éducation.
 

Au-delà de cette période, la situation de l'intéressé sera officialisée. L'indemnité de surcroît de travail ou
de responsabilité qu'il touchait jusqu'alors sera majorée en accord entre les deux parties et définitivement
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incorporée dans le salaire. Ces nouvelles conditions seront notifiées à l'intéressé selon les dispositions
mentionnées à l'article 17 des clauses communes.
 

(1) L'article 6 de l'annexe Cadres est étendu sous réserve des dispositions des articles L. 2261-22, R. 2261-1
et L. 2271-1 du code du travail et des articles L. 3221-2, L. 3221-3 et L. 3221-4. 

(Arrêté du 10 juillet 2020 - art. 1)
 

(2) Les termes « Le cadre qui remplace temporairement un cadre d'une position supérieure à la sienne (cas
de congé, courte maladie, accident, repos hebdomadaire, etc.) ne peut prétendre, pendant une période de
2 mois, à aucun des avantages accordés au cadre qu'il remplace. Au-delà de cette durée » de l'article 6 de
l'annexe Cadres sont exclus de l'extension en application du principe « à travail égal, salaire égal » résultant
des articles L. 2261-22, R. 2261-1 et L. 2271-1 du code du travail et des articles L. 3221-2, L. 3221-3 et
L. 3221-4 aux termes duquel le salarié placé dans une identité de situation de travail par rapport à d'autres
salariés de l'entreprise devra percevoir une rémunération identique pour la période de paie considérée. 

(Arrêté du 10 juillet 2020 - art. 1)

Article 7

En vigueur étendu

 

Lorsque, à la suite de compression, de regroupement ou plus généralement de tout remaniement effectué
dans l'entreprise, l'employeur se trouvera amené à proposer à un cadre une réduction de sa situation ou de
sa rémunération, autre que celle résultant de la suppression d'une prolongation du travail au-delà de la durée
légale, l'intéressé devra faire connaître son acceptation ou son refus dans un délai de 30 jours. À l'expiration
de ce délai, si le cadre n'a pas répondu, il sera considéré comme ayant accepté les nouvelles conditions.
 

Dans ce cas, le cadre aura droit à une indemnité calculée, comme pour l'indemnité de licenciement, sur la
différence entre la rémunération ancienne et la rémunération nouvelle. Les avantages d'ancienneté n'ayant été
liquidés que sur la différence d'appointements seront conservés en ce qui concerne la rémunération nouvelle
(1) .
 

En cas de refus, le délai de préavis prévu à l'article 15 de la présente annexe commencera à courir dès la
notification de son refus par le cadre. Le refus sera considéré comme acceptation du licenciement proposé à
l'option du cadre et réglé comme tel.  (2)
 

Ce dispositif n'exclut pas la possibilité pour l'entreprise de négocier, le cas échéant, un accord de
performance collective (articles L. 2254-2 et suivants du code du travail).
 

(1) Dans l'éventualité de mutations et de licenciements collectifs d'ordre économique, le cadre bénéficiera
des garanties prévues par les articles 17 et 18, titre III, de l'accord national interprofessionnel du 10 février
1969 sur la sécurité de l'emploi. Ces garanties ne sauraient se cumuler avec celles prévues dans le présent
avenant ; seule la clause la plus favorable sera appliquée au cadre intéressé.
 

(2) Le troisième alinéa de l'article 7 de l'annexe Cadres est exclu en ce qu'il déroge aux dispositions des
articles L. 1232-6 et L. 1234-3 du code du travail.   

(Arrêté du 10 juillet 2020 - art. 1)

Article 8

Changement de résidence

En vigueur étendu
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En cas de changement de résidence imposé par un changement de lieu de travail pour raisons de service
et accepté par le cadre intéressé, les frais de déménagement ainsi que les frais de voyage de première
installation de celui-ci et de sa famille (conjoint et personnes à charge) seront remboursés par l'employeur sur
présentation des pièces justificatives, sauf clauses particulières du contrat individuel et sous déduction des
indemnités ayant le même objet qui seraient versées par un organisme officiel.
 

Sauf stipulations contractuelles plus favorables, tout cadre licencié, sauf en cas de faute grave, dans
un délai de 3 ans après un changement de résidence effectué pour les besoins du service, aura droit
au remboursement, pour lui, son conjoint et ses enfants à charge, de ses frais de rapatriement et de
déménagement jusqu'au lieu de sa résidence précédente ou dans la limite d'une distance équivalente jusqu'au
nouveau lieu où il est amené à résider.
 

Au préalable, le salarié devra soumettre pour validation au moins deux devis à l'employeur, qui choisira le
prestataire retenu. Le remboursement sera effectué sur présentation des pièces justificatives, sous réserve que
le déménagement ait lieu dans les 12 mois suivant l'échéance du préavis.

Article 9

Maladie. – Accident

En vigueur étendu

 

Après 1 an de présence continue dans l'entreprise, le cadre continuera à percevoir ses appointements sous
déduction des prestations journalières de la sécurité sociale et de celles versées au titre d'un régime de
prévoyance complémentaire auquel participerait l'employeur, dans les conditions suivantes : 

– après 1 an d'ancienneté continue : 3 mois à plein tarif ; 

– après 5 ans d'ancienneté continue : 4 mois à plein tarif ; 

– après 10 ans d'ancienneté continue : 6 mois à plein tarif (1) .
 

Les appointements mensuels seront calculés sur la base du salaire du dernier mois avant la maladie.
 

Si plusieurs congés de maladie sont accordés au cours d'une même période de 12 mois consécutifs à partir de
la date du 1er arrêt, la durée totale d'indemnisation ne pourra dépasser, au cours de cette même période de 12
mois consécutifs, la durée à laquelle l'ancienneté de l'intéressé lui donne droit au début de sa maladie.
 

En cas d'accident de travail ou de maladie professionnelle survenant au cours d'une même année, il ne sera
pas tenu compte de l'indemnisation dont le salarié aurait pu bénéficier à l'occasion de ces absences.
 

(1) Les cures thermales sont exclues du champ d'application du présent accord.

Article 10

Absences

En vigueur étendu

 

En cas d'absence répétée ou de maladie prolongée au-delà d'une durée de 6 mois, sur une période glissante
de 12 mois, perturbant le fonctionnement de l'entreprise et si le remplacement définitif du salarié était
nécessaire, alors l'employeur aura la possibilité de licencier le salarié. Cette possibilité ne s'applique pas
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dans le cas où le salarié est atteint d'une affection de longue durée (ALD) ni dans le cas où il a déclaré une
inaptitude ; une procédure spécifique devant être respectée.
 

Le cadre ainsi licencié bénéficiera notamment : 

a) Des indemnités de maladie pendant la période prévue ci-dessus ; 

b) Du montant de l'indemnité de préavis ; 

c) Du montant de l'indemnité de licenciement ; 

d) D'une priorité de réengagement, pendant une période de 2 ans, dans son ancien emploi ou un emploi
similaire. Cette priorité sera caduque si l'intéressé refuse la première offre de réemploi.
 

Au cours de l'absence pour maladie ou accident, la rupture du contrat de travail peut intervenir pour toute
autre cause étrangère à la maladie ou l'accident, notamment en cas de licenciement collectif dans les
conditions prévues aux articles 15 et 16 de la présente annexe.

Article 11

Congé de maternité

En vigueur étendu

  

Après 1 an d'ancienneté, les intéressées percevront leurs appointements pendant la période de leur congé
légal de maternité dans les conditions définies au paragraphe 1 de l'article 9.

Article 12

Congés payés

En vigueur étendu

  

Dans le cas exceptionnel où un cadre serait rappelé de congé pour des besoins spéciaux du service, les frais
de voyage occasionnés par ce déplacement spécial lui seront remboursés.

Article 13

Clause de non-concurrence

En vigueur étendu

 

En cas de cessation de contrat pour quelque cause que ce soit, et afin de préserver les intérêts de la société,
que la rupture émane de l'employeur ou d'un salarié cadre tant technique que commercial, celui-ci s'interdit,
à compter de la date de rupture effective du contrat, de s'intéresser directement ou indirectement, à titre
principal ou accessoire, personnellement ou par personne interposée, à toute entreprise fabriquant ou vendant
le même article, pendant une durée qui ne pourra être supérieure à 2 ans et qui sera précisée au contrat de
travail ou par avenant sur un périmètre géographique qui sera également mentionné au contrat de travail ou
par avenant.
 

Cette interdiction a pour contrepartie une indemnité qui sera versée mensuellement et qui sera au maximum
égale : 



Dernière modification le 12 juillet 2022 - Document généré le 24 février 2023

Aux 2/3 de la rémunération mensuelle et dont le montant précis sera stipulé au contrat de travail ou par
avenant.
 

Les conditions de cette interdiction, les articles auxquels elle s'applique et la contrepartie qui en résulte
feront l'objet d'une convention particulière conclue entre l'entreprise et le cadre au moment de l'embauche
ou introduite par la suite. Cette clause pourra être modifiée ou supprimée à tout moment en cours de contrat
avec l'accord des deux parties.
 

En outre, L'employeur se réserve le droit de libérer le salarié de la clause de non-concurrence, sans que ce
dernier puisse prétendre au paiement d'une quelconque indemnité. La notification de cette décision devra
s'effectuer par lettre recommandée avec accusé réception ou par remise en main propre contre décharge.
 

La renonciation à la clause de non-concurrence de la part de l'employeur pourra intervenir à tout moment
pendant l'exécution du contrat de travail ou au plus tard à la date de départ effectif du salarié de l'entreprise.
 

Toute infraction aux dispositions de la présente clause donnera lieu, au profit de l'employeur, au versement
de dommages-intérêts dont le montant est fixé forfaitairement, au titre de clause pénale, par l'employeur. Le
paiement de cette indemnité ne porte pas atteinte au droit de l'employeur de poursuivre le salarié en justice
en vue d'obtenir des dommages-intérêts et de faire cesser l'activité concurrentielle exercée par celui-ci.

Article 14

Inventions

En vigueur étendu

 

Dans le cas où un ingénieur ou cadre fait une invention ayant trait aux activités, études ou recherches de
l'entreprise qui donne lieu à une prise de brevet par celle-ci, le nom du salarié doit être mentionné dans la
demande du brevet. Cette mention n'entraîne pas par elle-même un droit de copropriété.
 

Si, dans un délai de 5 ans consécutifs à la prise du brevet, celui-ci a donné lieu à une exploitation
commerciale, l'ingénieur ou cadre dont le nom est mentionné sur le brevet à un droit de redevance, à
fixer au moment de la prise du brevet, en rapport avec la valeur de l'invention, et ceci même dans le cas
où l'ingénieur ou cadre serait à la retraite ou ne serait plus au service de l'employeur. Cette disposition
s'applique également à tout procédé nouveau de fabrication qui, notoirement appliqué, accroît la production à
laquelle il s'applique.

Article 15

Préavis

En vigueur étendu

 

En cas de rupture du contrat de travail, sauf en cas de faute grave/ lourde ou de force majeure, la durée du
préavis réciproque sera de 3 mois. Toutefois, dans certains cas, une durée différente pourra être fixée par
accords particuliers.
 

Le préavis devra être notifié par écrit.
 

Il prend effet à compter de la date de première présentation de la lettre recommandée.
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Pour rechercher un emploi, les cadres sont autorisés, pendant la période du préavis, à s'absenter, en prévenant
l'employeur, pendant un nombre d'heures égal, par mois de préavis, à la durée hebdomadaire du travail dans
l'établissement. Ces absences ne donneront pas lieu à réduction des appointements.
 

Dans le cas d'inobservation du préavis par l'employeur ou par le cadre, la partie défaillante devra à l'autre une
indemnité égale au montant de la rémunération totale correspondant à la durée du préavis restant à courir,
sauf renonciation totale ou partielle par accords entre les parties.
 

Toutefois, en cas de licenciement, lorsque le cadre sera dans l'obligation d'occuper immédiatement le nouvel
emploi qu'il a trouvé, il pourra, à compter du début du 2e mois, après en avoir avisé son employeur, quitter
l'établissement sans avoir à payer l'indemnité pour inobservation du préavis prévue à l'alinéa précédent.

Article 16

Indemnité de licenciement

En vigueur étendu

 

L'indemnité de licenciement, pour le salarié lié par un contrat de travail à durée indéterminée, licencié alors
qu'il compte au minimum 8 mois d'ancienneté ininterrompue, sera calculée sur la base suivante : 

– soit la moyenne mensuelle des 12 derniers mois précédant la rupture du contrat ou, lorsque l'ancienneté du
salarié est inférieure à 12 mois, la moyenne mensuelle de la rémunération des mois précédant la rupture du
contrat ; 

– soit 1/3 des 3 derniers mois (dans ce cas, les primes et gratifications exceptionnelles ou annuelles sont
prises en compte au prorata du temps de présence) ; 

– le calcul de la moyenne mensuelle des appointements inclura les primes, gratifications, intéressement,
participation contractuels et avantages en nature et, d'une façon générale, toutes sommes déclarées au titre de
l'impôt forfaitaire sur les traitements et salaires.
 

Si le salarié a travaillé à temps complet avant de passer à temps partiel, l'indemnité est calculée
proportionnellement à la durée pendant laquelle le salarié a travaillé à temps plein et à temps partiel.
 

L'ancienneté prise en compte sera celle définie par les textes légaux en vigueur.
 

Cette indemnité n'est pas due, en cas de faute grave/lourde du salarié.
 

Pour les cadres, l'indemnité de licenciement, distincte du préavis, sera de : 

– jusqu'à 5 ans d'ancienneté : 5/20 de mois par année de présence ; 

– entre 5 et 10 ans d'ancienneté : 7/20 de mois par année de présence ; 

– entre 10 et 20 ans d'ancienneté : 10/20 de mois par année de présence ; 

– au-delà de 20 ans d'ancienneté : 12/20 de mois par année de présence.
 

L'indemnité de licenciement ne pourra dépasser 14 mois d'appointements.
 

Le montant de l'indemnité qui résulte de l'application des dispositions ci-dessus sera majoré de : 

– 15 % lorsque le cadre intéressé est âgé de 50 ans révolus et a une ancienneté de 3 ans ; 

– 20 % lorsque le cadre intéressé est âgé de 55 ans révolus et a une ancienneté de 5 ans, 

au jour de la rupture effective du contrat de travail.
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Il est rappelé que le calcul de l'indemnité de licenciement pour cette catégorie de personnel s'effectue en
considérant chaque période d'ancienneté comme des tranches différentes que l'on calcule successivement
pour obtenir l'indemnité totale.

Article 17

Retraite complémentaire

En vigueur étendu

 

Pour tous les cadres désignés par les articles 4 et 4 bis de la convention collective nationale de retraite et
de prévoyance des cadres du 14 mars 1987, le taux minimum de cotisation sur la tranche B, en matière de
retraite exclusivement, est fixé au taux légal en vigueur.

Article 18

Maintien de l'employabilité

En vigueur étendu

 

Les parties signataires ont conscience que l'évolution économique rend nécessaire le perfectionnement
des ingénieurs et cadres et recommandent aux entreprises d'étudier et de mettre en œuvre les moyens
permettant aux ingénieurs et cadres d'élargir leurs connaissances générales et de tenir à jour et accroître les
connaissances techniques nécessaires à l'accomplissement normal de leurs fonctions.
 

À cet effet, il sera constitué dans chaque entreprise une commission composée de représentants de la
direction et des cadres ayant pour mission d'établir un plan de formation.
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Annexe IV : textes antérieurs publiés au BO

Article

En vigueur étendu

 

Textes antérieurs publiés au BO :
 

Accord du 20 novembre 1958 relatif à la classification des ingénieurs et des cadres administratifs et
commerciaux de la tannerie-mégisserie. 

Accord du 6 avril 1962 relatif au régime complémentaire de retraite. 

Avenant du 27 octobre 1975 : classification des techniciens et agents de maîtrise. 

Avenant n° 96 A du 4 juin 1996 relatif aux heures supplémentaires de droit commun. 

Accord national du 21 septembre 1999 relatif à la réduction et à l'organisation du temps de travail. 

Avenant n° 1 A du 13 septembre 2001 relatif au financement et au développement de la formation
professionnelle : création de l'OPCA-FORTHAC. 

Avenant n° 03 du 8 juillet 2003 portant déclaration paritaire relative au respect du « code de conduite » dans
l'industrie de la tannerie et mégisserie. 

Accord du 6 octobre 2009 relatif à la mixité et à l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. 

Accord du 18 mars 2015 relatif à la formation professionnelle dans l'industrie des cuirs et peaux. 

Accord du 19 septembre 2017 relatif au don de jours de repos.
 

Salaires : 

Avenant n° 66 S du 11 janvier 2017 à la convention collective nationale de l'industrie des cuirs et peaux. 

Avenant n° 67 S du 16 janvier 2018 à la convention collective nationale de l'industrie des cuirs et peaux.
 

Annexes : 

Annexe I : salaires ouvriers (voir partie « Salaires » en fin de convention collective). 

Annexe II : classification des emplois. 

Annexe III : avenant du 4 décembre 1956 relatif à la sauvegarde et conservation des marchandises.
 

Textes abrogés : 

Accord du 5 janvier 1971 relatif à la mensualisation dans l'industrie de la tannerie mégisserie. 

Accord du 9 janvier 1968 relatif à l'indemnisation du chômage partiel. 

Avenant n° 96-B du 4 juin 1996 relatif à la cessation anticipée d'activité.


